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DECISIONS DU PRESIDENT 

DU 24 NOVEMBRE 2023 AU 14 DECEMBRE 2023 

 
Décision n°226/2023 : Sécurisation des accès aux réservoirs d’Alimentation en Eau Potable 
(AEP) situés aux Baux de Provence et au réservoir AEP de Maussane-les-Alpilles – Société SAUR 
– Devis n° Q-28879 

Décision n°227/2023 : Formation Code de la route ETG, Permis C et Formation Initiale Minimale 

Obligatoire (FIMO) en transport de marchandises – Offres N°1321-LM-23101058, N°1321-LM-

23101059 et N°1321-LM-23101060 – ECOLE DE CONDUITE FRANCAISE CHERRI 

Décision n°228/2023 : Achat d’équipements nécessaires aux stations d’épuration et postes de 

relevage situés sur les communes de Saint-Etienne-du-Grès, Mouriès, Mas-Blanc-des-Alpilles, 

Fontvieille, Eygalières et Aureille auprès de la Société SAS MATERIAUX SIMC – Devis N° 

15012284-001 

Décision n°229/2023 : Renouvellement d’un turbidimètre situé sur le site du forage Flandrin, 

commune de Maussane-les-Alpilles, ainsi qu’un surpresseur situé Lotissement des Alpilles sur 

la commune du Paradou – Société SAUR – Devis n° D 23 245 

Décision n°230/2023 : Mission de maitrise d’œuvre pour l’aménagement du bassin de 

rétention de la commune de PARADOU et Régularisation de débit – INTEGRALE 

ENVIRONNEMENT - Contrat AO 23 04 10 

Décision n°231/2023 : Prestation d’assistance au démarrage et d’abonnement annuel au 

logiciel de gestion de la dette et des financements -  Société TAELYS – Contrat 

n°CCFRV26S1123MNN01 

Décision n°232/2023 : Hydrocurage et Inspection visuelle du réseau (collecteur EU) 

Lotissement Clos de la Laurade à SAINT-ETIENNE-DU-GRES (13103) – Société SAS MAURIN – 

Devis n° 6949 

Décision n°233/2023 : Non exercice du droit de préemption urbain (DPU) par la CCVBA pour 

les immeubles cadastrés CH 82, 84 et 229 situés Lieudit la Massane, 9000 Le Mas de Breuil, sur 

la commune de Saint-Rémy-de-Provence 

Décision n°234/2023 : Non exercice du droit de préemption urbain (DPU) par la CCVBA pour 

l’immeuble cadastré CV 630, situés Lieudit MONPLAISIR, sur la commune de Saint-Rémy-de-

Provence 

Décision n°235/2023 : Achat d’équipements nécessaires aux stations d’épuration et postes de 

relevage situés sur les communes de Saint-Etienne-du-Grès, Mouriès, Mas-Blanc-des-Alpilles, 

Fontvieille, Eygalières et Aureille auprès de la Société SAS MATERIAUX SIMC – Devis N° 

15012284-001 
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Décision n°236/2023 : Convention de mise à disposition de locaux à titre gratuit entre la 

Commune d’Eygalières et la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles – Bureau 

d’Information Touristique (BIT) 

Décision n°237/2023 : Pépinière-incubateur d’entreprises « La Bergerie » - Convention 

d’occupation temporaire du domaine public et d’accompagnement entre la Communauté de 

communes Vallée des Baux-Alpilles et la société SASU PROFILER CONNEXION 

Décision n°238/2023 : Contrat d’abonnement au progiciel Fiscalis 3 et formations à son 

utilisation -  Société FININDEV 

Décision n°239/2023 : Non exercice du droit de préemption urbain (DPU) par la CCVBA pour 

l’immeubles cadastré BO 140 situé ZA LES TREBONS – Route des Fioles – 13930 AUREILLE 

Décision n°240/2023 : Demande de financement auprès du Conseil Département des Bouches-

du-Rhône dans le cadre de l’Aide à la Transition Energétique (Aide aux Communes) : « 

Acquisition d’un engin compacteur électrique à destination de la déchetterie de Maussane-

les-Alpilles » 

Décision n°241/2023 : Convention « Intrigue dans la ville » entre la CCVBA et la société SARL 

DEVISOCOM pour développer le tourisme sur la commune de Saint-Rémy-de-Provence 

Décision n°242/2023 : Acte constitutif de la régie d’avances et de recettes prolongée Eau et 

Assainissement - Modification 

Décision n°243/2023 : Contrat de vérification périodique des installations et des équipements 

techniques du Bureau d’Information Touristique (BIT) de la commune d’Eygalières par la 

Société Bureau Veritas Exploitation  
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE -ARRONDISSEMENT D'ARLES

Communauté de Communes 

VALLÉE� BAUX-ALPILLES 

DECISION 

de Monsieur le Président 

N
°

�3�2023 

OBJET: Non exercice du droit de préemption urbain {DPU) par la CCVBA pour l'immeuble cadastré CV 630, 

situés Lieudit MONPLAISIR, sur la commune de Saint-Rémy-de-Provence 

Le Président de la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles (Bouches-du-Rhône), 

- Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2122-22, L. 2122-23, L. 5211- 
2 et L. 5214-16 ;

- Vu le Code de l'urbanisme, et notamment les articles L. 211-1 et suivants;
- Vu la délibération du Conseil communautaire n°08/2022 donnant délégation au Président Hervé 

CHERUBINI;
- Vu la délibération n°2018-187 en date du 18 décembre 2018 du Conseil municipal de Saint-Rémy-de

Provence, portant approbation du Plan Local d'Urbanisme de Saint-Rémy de Provence ;
- Vu la délibération n°2018-188 en date du 18 décembre 2018 du Conseil municipal de Saint-Rémy-de

Provence, relative à l'institution du droit de préemption urbain dans l'ensemble des zones urbaines et 
d'urbanisation future du Plan Local d'Urbanisme de Saint-Rémy de Provence;

- Vu la délibération n°2019-138 en date du 26 novembre 2019 du Conseil municipal de Saint-Rémy-de
Provence, portant délégation à la CCVBA du droit de préemption urbain dans les ZA;

- Vu la délibération n°110/2020 en date du 16 septembre 2020 du Conseil communautaire de la CCVBA, 
portant approbation du transfert de droit de préemption urbain de la commune de Saint-Rémy-de
Provence sur les périmètres des zones d'activités communautaires de la Gare et de la Massane;

- Vu les statuts de la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles et notamment sa compétence « 
Etudes, aménagement, gestion, entretien, création et promotion de zones d'activité économique»;

- Vu la déclaration d'intention d'aliéner (DIA) reçue le 30 octobre 2023 et déposée par Maître Nicolas MILAN 
notaire à Saint Rémy de Provence (13210)

DECIDE: 

Article 1 : de ne pas exercer son droit de préemption urbain pour l'immeuble cadastré CV 630, situés Lieudit 
MONPLAISIR, sur la commune de Saint-Rémy-de-Provence (13210), appartenant à la SCI LE GRAND TILLEUL 
dans le cadre de la cession d'un immeuble non bâti à la SCI NEOPOLE. 

Article 2 : Madame la Directrice générale des services est chargée de l'exécution de la présente décision dont 
il sera rendu compte en prochaine réunion du Conseil communautaire. 

Article 3: Ampliation de la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut 
notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Fait à Saint Rémy de Provence, le Ol\.. 1 i 2-- ( �3. 
Le Président, 

AUREILLE - LES BAUX DE PROVENCE - EYGALIERES - FONTVIEILLE - MAS BLANC DES ALPILLES -

MAUSSANE LES ALPILLES - MOURIES - LE PARADOU - SAINT ETIENNE DU GRES - SAINT REMY DE PROVENCE 
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